
Association Cultuelle autorisée à recevoir des dons et legs, par décision du 26 mai 1998,
délivrée par la Préfecture de l''Hérault (art. 2-11-2e alinéa de la Loi du 23 Juillet 1987

sur le développement du mécénat - J.O. du 24 Juillet 1987).

Tél : 04 83 26 37 47 - Télécopie : 04 83 26 37 48

63400 PAMPELUNE CEDEX

22, rue Matisse

ASSOCIATION DIOCÉSAINE 
DE PAMPELUNE

REÇU FISCAL : R2003/5

Donateur : 

63290 ANNECY

RUE DE LA GLACIERE

M. ALBERT LOUIS

Objet : Subvenir aux frais et à l'entretien 
de l'exercice du culte catholique.

L'association reconnaît avoir reçu à la date du 11/07/2003 à titre de don la somme de :

Mode de versement :

Signature :

Espèce

Fait à PAMPELUNE,

le 11 juillet 2003

Quinze euros (15,00 euros)

Le don n'ouvre droit à déduction que dans la mesure où sont remplies les conditions générales prévues : 
- à l'article 238 bis-1 du Code Général des Impôts
- et à l'article 238 bis-4 modifié par la Loi du 24 Juillet 1987, c'est à dire au profit des associations cultuelles ou de bienfaisance qui sont autorisées à 
recevoir des dons et legs, et aux établissements publics des cultes reconnus d'Alsace-Moselle.

SAINT-JEANNET

Cet emplacement est réservé à votre mot de remerciement personnalisé 
accompagnant le reçu fiscal 
  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 


